VILLE D’OBERNAI
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ARRETE

N° DAE/URB/02/2011
mettant conjointement à l’enquête publique :
· le projet de révision simplifiée n°1 du PLU en vue de la création d’une antenne décentralisée de la Chambre d’Agriculture,

· le projet de révision simplifiée n°2 du PLU en vue de la création d’une filière avicole Label Rouge pour le Lycée agricole d’OBERNAI.
Nous, Maire de la Ville d’OBERNAI,
VU
le code de l’urbanisme et notamment ses articles L.123-9, L 123-13 et R 123-21-1 ; 
VU
la loi n°83-630 du 12 juillet 1983 relative à la démocratisation des enquêtes publiques et à la protection de l’environnement ;

VU
la délibération du Conseil Municipal n°120/08/2007 du 17 décembre 2007 approuvant la révision n°2 du Plan d’Occupation des Sols de la Ville d’OBERNAI et sa transformation en Plan Local d’Urbanisme ;
VU
les délibérations du Conseil Municipal n°093/04/2010 et n°094/04/2010 du 27 septembre 2010 engageant les révisions simplifiées n°1 et n°2 du plan local d’urbanisme et fixant les modalités de concertation avec la population conformément à l’article L 300-2 du Code de l’Urbanisme ;

VU
la réunion en date du 8 mars 2011 portant sur l’examen conjoint des personnes publiques associées sur le projet de révisions simplifiées ;
VU
les pièces des dossiers soumis à enquête publique ;

VU
la décision en date du 24 mars 2011 de Monsieur le Président du Tribunal Administratif de Strasbourg portant désignation d’un commissaire enquêteur ;
VU
l’arrêté n°DAE/URB/01/2011 du 28 mars 2011 prescrivant l’ouverture d’une enquête publique conjointe en vue de la révision simplifiée n° 1 et 2 du Plan Local d’Urbanisme  de la Ville d’OBERNAI ;
CONSIDERANT que la publication de cet acte n’a pas pu être effectuée dans l’un des journaux d’annonces légales en raison d’un mouvement de grève et qu’il convient par conséquent de reporter d’une semaine le début de l’enquête publique ;
ARRETONS
Article 1 :
Il sera procédé à des enquêtes publiques menées conjointement sur les projets de révisions simplifiées n°1 et n°2 du plan local d’urbanisme de la Ville d’OBERNAI pour une durée de 32 jours consécutifs, du mardi 26 avril 2011 au vendredi 27 mai 2011 inclus.

Article 2 :
Monsieur Paul BOUCHET, domicilié 10, Impasse des Primevères à 67370 GRIESHEIM SUR SOUFFEL, a été désigné en qualité de commissaire enquêteur par Monsieur le Président du Tribunal Administratif de STRASBOURG.

Article 3 :
Les pièces des dossiers, ainsi que les registres d’enquête à feuillets non mobiles cotés et paraphés par le commissaire enquêteur, seront déposés à la mairie d’OBERNAI pendant une durée de 32 jours consécutifs du mardi 26 avril 2011 au vendredi 27 mai 2011 inclus aux jours et heures habituels d’ouverture de la mairie :


Lundi de 8h15 à 12h00 et de 13h45 à 17h00


Mardi de 8h15 à 12h00 et de 13h45 à 17h00


Mercredi de 8h15 à 12h00 et de 13h45 à 17h00


Jeudi de 8h15 à 12h00 et de 13h45 à 17h30


Vendredi de 8h15 à 12h00 et de 13h45 à 16h30.


Chacun pourra prendre connaissance des dossiers et éventuellement consigner ses observations sur les registres d’enquête ou les adresser par écrit au commissaire enquêteur.
Article 4 :
Le commissaire enquêteur recevra les observations du public à la mairie les :



Mardi 26 avril 2011 de 14H00 à 17H00

Jeudi 5 mai 2011 de 9H00 à 12H00

Vendredi 20 mai 2011 de 16H00 à 19H00

Vendredi 27 mai 2011 de 15H00 à 18H00



Article 5 :
A l’expiration de l’enquête, les registres seront clos et signés par le commissaire enquêteur qui disposera d’un délai d’un mois pour transmettre au Maire de la Ville d’OBERNAI les dossiers avec ses rapports dans lesquels figureront ses conclusions motivées.

Article 6 :
Les copies des rapports et des conclusions du commissaire enquêteur seront adressées par le Maire à Monsieur le Préfet du Bas-Rhin et à Monsieur le Président du Tribunal Administratif.


Le public pourra consulter ce rapport et ces conclusions à la mairie, aux jours et heures habituels d’ouverture.
Article 7 :
Un avis au public faisant connaître l’ouverture de l’enquête sera publié quinze jours au moins avant le début de celle-ci et rappelé dans les huit premiers jours de l’enquête dans les deux journaux ci-après désignés :

Les Dernières Nouvelles d’Alsace


L’Est Agricole et Viticole


Cet avis sera affiché notamment en Mairie et publié par tout autre procédé en usage dans la commune.
Article 8°
L’arrêté n°DAE/URB/01/2011 du 28 mars 2011 est annulé.
Article 9 :
Ampliation du présent arrêté, accompagnée des dossiers réglementaires, sera adressée à :

Monsieur le Préfet du Bas-Rhin


Monsieur le Sous Préfet de Sélestat Erstein

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera en outre publié au Recueil des Actes Administratifs de la Ville d’OBERNAI.


Fait à OBERNAI, le 4 avril 2011.









             Le Maire

                                                                                                                 Bernard FISCHER

RECOURS
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de STRASBOURG dans un délai de deux mois suivant sa publication.

CERTIFICATION DE PUBLICATION

Le Maire certifie que le présent arrêté a été affiché dans les locaux de la Mairie 

du 5 avril 2011 au 27 mai 2011 inclus.
